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Crédit supplémcnl..ire 

ARRETE NQ 429 F,' du 2~ aofJt 1944. 

'L'ADMINISTRATEUR :EN éHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE,•

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p.!., 

Vu le dé<:rel du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le druet du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses. 'administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937;' 


Vu l'arrêté N0 56 du 31 janvier 1944 portant ouverture 
de crédit supplémentaire aU budget local du Togo Exercice 
1943; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son article 91; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.-, Est autorisée la réimputation 
au chapitre 11 - 6 (Dépenses des exercices clos) 
d>! Budget l'Ücal du Togo, exercice 1944 de la spmme \ 
de 326.553,50 correspondant aU reliquat resté inem
ployé à la clôture de l'exercice 1943 du même budget 
du crédit supplémentaire de 500.000 francs o\Lvert 
par l'arrêté No 56 du 31 janvier 1944 sus-visé. 

ART. 2. ~ La oontre-partie de cette réimputatioll 
sera oonstatée en recettes, par une instription îl'égale 
somme au chapitre IV, artle 4, paragraphe 15 (f1onds 
de oonoours) du Budget local du TOgD, exercice 1944. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistr~, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 ao1lt 1944. 
J. NOUTARY. 

Or,ani.alioB lerrit4rialc 

Subdivision de Sokodé 

ARRETE No 44ll APA. dCl 27 août 1944. 

i!ADMINISTRATEUR EN CHEF DES Ct>LONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
" 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirs du Commissaire de -la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de~ 
dépenses administratives du Togo, modi.fié par celui du 
20 juillet ,1937; 

Vu l'arrêté nO ln du 6 mai 1936, portant organisation 
du . commandement 'indigène au Toge; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Sokodé; 

ARRETE,: 

ARTICLE PRElIJIER. Le canton de SouOOu .-:.. Sub
division de Sokodé - est supprimé.' Les villages de 
ce canton: 

10 Agbandaodé - 20 Gandé - 30 Kàdjlllawa 4d 

Soudou - 50 Kolvr - 60 Soudou petilh .....:,70 Tcha

!indé - 80 Tchandjala'Ü, sont rattachés au canton de 

Ba'tilo. 


AR:r. 2. - Le cant'Ün de Kolinabou Subdivision 

de Sokodé - est supprimé. Les villages de ce canton: 


10 Affadadé - 20 Aguidagbad{- 30 Àkamadé 

40 Assamaladé - 50 Awadadé - 60 Azanadé' 70 
Baounda ~ 80 Baounda Périndé - 90 Damdé 11)1 

_ Douboranda - 110 Kédaudé - 120 Kédji Kandjo 
130 Kotokolyadé - 140 Kolina Kobidji '- 15'1 Kou
monyadé - 160 Kandjididé - 170 Niomgoaodé 
180 Kpalada - 190 Passau. - 2\)i Sabériligadé 
210 Tchalandé _ 220 Tcha,ouroudé - 230 Wass.ra 
Bô ~ 240 Wassara Kédérou - 250 Wassara 'Kédéro, 
wnt rattachés au canton de ·Paratao. \ 

ART. 3. - Le Cpmmandan! de Cercle et le Che'!' 

de Subdivision de Sokodé wnt chargés de l'eXécution 

du présent arrêté qui sera enregistré, c0l)1muniq11é et 

publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 27 août 1944. 
J. NOUTARY. 

Palmiers à h~/ile .) 
" 

ERRATUM il l'arriflé nO 632 AE. da 23 IWvetnbre 

1943 l'égleml!lfiont l'abàttage des palmiers à Imile 

en lIue d'assurer l'al/lénagemeni des peupleo;enis ,u,fu

rets du T erriidire. 


ARTICLE PREMIER. - 1er et 2< paragraphes, 

Au li.eu du: 

L'arrêté no 572 du 2 novembre 1939 est abrogé. 


L'article 8 de l'arrêté no 4118 du 16 juillet 1938 est 

modifié oomme suit: 


wc : 
L'article 31 de l'arrêfé nO 483 du 23 novemore 1940 


réglementant à nouveau l'exploitation des f'Ürêts du 

Territoire du Togo est modifié comme stiit: ' 


Le reste sans changement. 

.'ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Agricullure coloniale
'- 

Par décret ,en date du 10 juillet 1944, sont admis 
dans le cadre général des services techniques et scien
tifiques de l'agriculture des colonies, en qualité d'in
génieur adjoint' de ,3< classe, plJUr oompter du lei jan
vier 1943, au point de vue exclusif dé l'ancienneté: 

• 


